
 
 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Le Mériot 

***** 
SEANCE DU 22 MAI 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

15 9 15 

   

 

Date de convocation 

16 mai 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux mai à dix-neuf heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu en Mairie, sous la 
présidence de Lydie HUGUENOT, Maire. 
 
Présents : BICHE Gregory, BLANCHET Nadine, BOILEAU Monique,  
HUGUENOT Bertrand, HUGUENOT Lydie, MALEZIEUX Benoit, 
MASSE Gregory, NORROY Thierry,  POTHION Amandine. 
 
Absents Représentés : CARRER Katell (pouvoir donné à BOILEAU 
Monique), DELAMARE Sebastien (pouvoir donné à HUGUENOT 
Lydie), DIEU Nicolas (pouvoir donné BLANCHET Nadine), 
DUQUESNOY Sophie (pouvoir donné à MASSE Grégory), 
FRANCOIS Nadine (pouvoir donné à BICHE Grégory), PELLE 
Nicolas (pouvoir donné à HUGUENOT Bertrand). 
 
Monsieur NORROY Thierry a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Reconstruction Barrage Beaulieu 
N° de délibération : D_15 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

15 0 15 0 0 0 

 
Monsieur Grégory BICHE rappelle aux membres du conseil municipal que depuis quelques années 
VNF (Voies Navigables de France) porte le projet de reconstruction du barrage de Beaulieu implanté 
sur la Seine en rive droite sur la commune du mériot et en rive gauche sur la commune de la Motte-
Tilly. 
 
Un dossier de consultation du public est disponible en mairie et la phase de consultation au public 
aura lieu du 10 juin  au 10 octobre 2025, soit pendant 4 mois à la Motte-Tilly. 
 
Monsieur Grégory BICHE demande au Conseil si des observations sont à formuler dans ce dossier. 
 
Aucune observation étant prononcée,  
A l’Unanimité, la Conseil municipal émet un avis favorable à ce projet. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 27 mai 2025 
Lydie HUGUENOT, 
Maire 
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Lydie HUGUENOT
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Signature numérique
la Maire




